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Gouvernement du Québec

Décret 1242-2023, 19 juillet 2023
Concernant le versement au Centre de justice de 
proximité de Québec d’une seconde tranche de l’aide 
financière, d’un montant maximal de 1 046 600 $, 
pour l’exercice financier 2023-2024, et d’une avance, 
d’un montant maximal de 338 494 $, pour l’exercice  
financier 2024-2025, pour la réalisation d’activités favo-
risant un meilleur accès à la justice pour les citoyens

Attendu que le Centre de justice de proximité de 
Québec est une personne morale sans but lucratif consti-
tuée en vertu de la partie III de la Loi sur les compagnies 
(chapitre C-38) ayant pour mission de promouvoir l’accès 
à la justice en favorisant la participation des citoyens, 
par des services d’information juridique gratuits, de sou-
tien et d’orientation offerts en complémentarité avec les  
ressources existantes;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 32 .0 .5 de la Loi sur le ministère de la Justice  
(chapitre M-19), le ministre de la Justice peut accorder une 
aide financière à toute personne ou à tout organisme pour 
favoriser la réalisation de projets ou d’activités visés par 
l’article 32 .0 .2 de cette loi;

Attendu que le Centre de justice de proximité 
de Québec remplit les conditions déterminées par le 
Règlement sur l’aide financière pour favoriser l’accès à la 
justice (chapitre M-19, r. 0.1) pour recevoir une telle aide;

Attendu que le décret numéro 300-2023 du 15 mars 
2023 autorise le ministre de la Justice à verser au Centre de 
justice de proximité de Québec, dès le début de l’exercice 
financier 2023-2024, une avance d’un montant maximal 
de 307 375 $ sur l’aide financière à lui être versée pour cet 
exercice financier, correspondant à 25 % de l’aide finan-
cière totale autorisée pour l’exercice financier 2022-2023;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de la 
Justice à verser au Centre de justice de proximité de 
Québec une seconde tranche de l’aide financière à lui être 
versée pour l’exercice financier 2023-2024, d’un montant 
maximal de 1 046 600 $ portant ainsi l’aide financière 
totale autorisée pour cet exercice financier à 1 353 975 $, 
pour la réalisation d’activités favorisant un meilleur accès 
à la justice pour les citoyens;

Attendu que les conditions et les modalités de ver-
sement de cette aide financière seront établies dans 
deux conventions d’aide financière à intervenir entre le 
ministre de la Justice et le Centre de justice de proximité 
de Québec, lesquelles seront substantiellement conformes 
aux projets de conventions joints à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

Attendu que, pour lui permettre de pourvoir à ses 
obligations, il y a lieu d’autoriser le ministre de la Justice 
à verser au Centre de justice de proximité de Québec, dès 
le début de l’exercice financier 2024-2025, une avance 
d’un montant maximal de 338 494 $ sur l’aide financière 
à lui être versée pour cet exercice financier, correspondant  
à 25 % de l’aide financière totale autorisée pour l’exercice 
financier 2023-2024;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice :

Que le ministre de la Justice soit autorisé à verser au 
Centre de justice de proximité de Québec une seconde 
tranche de l’aide financière à lui être versée pour 
l’exercice financier 2023-2024, d’un montant maximal  
de 1 046 600 $, portant ainsi l’aide financière totale auto-
risée pour cet exercice financier à 1 353 975 $, pour la 
réalisation d’activités favorisant un meilleur accès à la 
justice pour les citoyens;

Que le ministre de la Justice soit autorisé à verser au 
Centre de justice de proximité de Québec, dès le début 
de l’exercice financier 2024-2025, une avance d’un mon-
tant maximal de 338 494 $ sur l’aide financière à lui 
être versée pour cet exercice financier, correspondant  
à 25 % de l’aide financière totale autorisée pour l’exercice 
financier 2023-2024.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique Savoie 
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